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Règlement de la cantine scolaire 2013-2014 
 
Article 1er : Chacune des deux communes du regroupement assure la gestion de sa cantine.  
 
Article 2 : Sont acceptés à la cantine les enfants inscrits à l’école maternelle ou à l’école 
primaire. 
 
Article 3 : La cantine fonctionne les lundis, mardis, jeudis et vendredis, hors vacances scolaires 
et jours fériés. 
 
Article 4 : Le tarif est fixé chaque année par délibérations municipales concordantes : 
 

 1er cas      Forfait mensuel : 43,00 € 

 
 Les enfants fréquentent la cantine tous les jours : un tarif préférentiel est consenti aux familles 
sous la forme d’un forfait calculé sur la base de 3,07 € le repas et 140 jours de cantine dans 
l’année scolaire, arrondi à 430,00 €. Il est payable le 10 du mois suivant, (par exemple, le 1er 
paiement sera le 10 octobre). 
 
 

 2ème cas    Le repas occasionnel : 3,35 € 

 
  Les enfants fréquentent la cantine occasionnellement : les repas occasionnels sont servis à 
titre exceptionnel et doivent être commandés à l’école 48 H à l’avance. Ils donneront lieu à 
une facture en fin de mois, à régler à la Mairie. 
 
Article 5 : Modalités de paiement = 3 possibilités  
 
              par chèque : à l’ordre du Trésor Public (dépôt à la Mairie ou à l’école) 
              en espèces : à la Mairie obligatoirement 
            par prélèvement automatique : à la Mairie, sur inscription avant le 6                   
septembre 2013 (joindre un RIB et remplir l’autorisation ci-jointe) 
 
   En cas de non-paiement, les poursuites sont engagées par Madame le Percepteur de 
Loches.  
 
Article 6 : L’inscription à la cantine doit être faite dès le jour de la rentrée scolaire.  
 
       Elle engage les familles pour l’année scolaire entière, sauf cas de force majeure. 
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Article 7 : En cas d’absence, prévenir impérativement la cantine  (répondeur en cas 
d'absence) de 10h à 16h30 au 02 47 59 12 77 ainsi que la Directrice ou le Directeur de l’école 
immédiatement. 
  
Les repas ne seront remboursés qu’à partir de 4 jours d’absence consécutifs, sur présentation 
d’un certificat médical ou d'un courrier (à remettre à la Mairie). La régularisation interviendra 
en fin d’année scolaire, sur la base de 3,02 € le repas, après avoir fourni un RIB à la Mairie. 
 
Article 8 : Réglementairement et par mesure d’hygiène, les repas sont destinés aux enfants, et 
ne peuvent être consommés qu’à la cantine.  
 
     La présence de personnes étrangères au service est interdite dans les locaux. 
 
Article 9 : En cas de maladie ou d’accident, le personnel est autorisé à contacter le médecin de 
famille ou l’établissement hospitalier retenu par les parents sur la fiche d’inscription, les frais 
étant à la charge des familles. Sauf cas très particuliers, les médicaments sont interdits à la 
cantine. 
 
Article 10 : Les enfants s’obligent à avoir un comportement responsable et respectueux à la 
cantine et pendant l’interclasse. Si tel n’était pas le cas, la Mairie pourrait décider de leur 
exclusion temporaire ou définitive.  
 
Article 11 : En cas de non-paiement la commune se réserve le droit de prendre toutes 
dispositions nécessaires afin de régulariser la situation dans les meilleurs délais. 
   
 
            La fiche d’inscription ci-jointe est à remplir et à transmettre à l’école ou à la Mairie par 
retour dans les plus brefs délais avant le 7 septembre 2012.   
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Fiche d’inscription à la Cantine Scolaire 
2013 - 2014 

 
Je soussigné(e) ............................................................................................................................... 
agissant en qualité de père - mère - tuteur  (1) 
N° Allocataire CAF ou MSA ……………………………………………. 
 

Renseignements Père Mère 

Prénom NOM 
Adresse 

  

Téléphone 
Portable 

  

Mail   

Employeur  
Nom adresse 
Téléphone 

  

  
- déclare inscrire l’enfant ......................................................... classe de ………………. 
 Date de Naissance de l'enfant   ……………………… 
 à la cantine scolaire pour l’année scolaire 2013-2014,  

Forfait
 

Repas occasionnel
 

 -   déclare avoir lu et approuvé le présent règlement.  
 - m’engage à régler à la Commune, la dépense correspondante, et à signaler        
immédiatement tout changement de situation. 
 
Moyen de Paiement  (2) 
 
 □  par chèque (à l'ordre du Trésor Public) 
 □  en espèces (à la Marie) 
 □  par prélèvement automatique (remplir l'autorisation de prélèvement fournie par la   
Mairie) 
 

     En cas d’urgence, appeler le Docteur ........................................... 
     Adresse : ....................................................................................... 
     Tél : ........................................ 

 
 Si son état le nécessite, j’accepte que mon enfant soit transporté et soigné à l’Hôpital le plus 
proche.    

                                    Le ..…/……/………., A ………………………….                  Signature : 
 
(1) Rayer la mention inutile  
(2) Cocher la case correspondante 


